
 
Scrutin du 28 mai 2023 

 

AVIS PUBLIC D’ÉLECTION 
 
AVIS PUBLIC est, par la présente, donné aux électeurs de la Municipalité de Sainte-Mélanie, par 
Me François Alexandre Guay, président d’élection, QUE : 
 
1. Le poste suivant est ouvert aux candidatures : Poste de conseillère ou conseiller district 1 

2. Toute déclaration de candidature à ce poste devra être produite au bureau du président d’élection (ou 
de l’adjointe désignée pour recevoir les déclarations de candidature, le cas échéant) aux jours et aux 
heures suivants : 
 

14 avril au 28 avril 2023 

Du lundi au jeudi 

de 9 h à 12 h et de 13 h à 17 h 00 

Le vendredi de 9 h à 12 h 

 À NOTER 

que le vendredi 28 avril 2023 

le bureau sera ouvert de 9 h à 16 h 30 

de façon continue 

3. Si plus d’une personne pose sa candidature à ce poste, vous pourrez exercer votre droit de vote en 
vous présentant au bureau de vote qui vous sera assigné, aux dates et heures suivantes : 
 

Jour de vote par anticipation : Dimanche 21 mai 2023, de 12 h à 20 h 

Jour du scrutin : Dimanche 28 mai 2023 de 10 h à 20 h 

4. Madame Francine Chaput a été nommée secrétaire d’élection et a été désignée comme adjointe pour 
recevoir les déclarations de candidature en mon absence (le cas échéant). 

5. Vous pouvez me joindre ou joindre l’adjointe désignée à cette fin, le cas échéant, à l’adresse et aux 
numéros de téléphone suivants : 
 

Président d’élection 

10, rue Louis-Charles-Panet 

Sainte-Mélanie (Québec)  J0K 3A0 

Tél. : 450 889-5871 poste 222 

 Adjointe 

10, rue Louis-Charles-Panet 

Sainte-Mélanie (Québec)  J0K 3A0 

Tél. : 450 889-5871 poste 233 

6. Des informations pertinentes au processus électoral peuvent être consultées sur le site Internet de la 
Municipalité de Sainte-Mélanie au www.sainte-melanie.ca  

 

Donné à la Municipalité de Sainte-Mélanie, ce 27 mars 2023. 

 

 
Me François Alexandre Guay, LL.M. Fisc. 
Directeur général et greffier-trésorier 
 
 

Certificat de publication au verso 
 

 

http://www.sainte-melanie.ca/


 
CERTIFICAT DE PUBLICATION 

 
Je, soussigné, François-Alexandre Guay, directeur général et greffier-trésorier de la Municipalité de 

Sainte-Mélanie, certifie sous mon serment d'office avoir publié le présent avis public sur le site Internet de 

la Municipalité www.sainte-melanie.ca et l’avoir affiché à la Municipalité à l’endroit prévu à cette fin, le 

27 mars 2023 entre 9 h et 17 h. 

 
En foi de quoi, je donne ce certificat ce 27e jour de mars 2023. 
 
 
 
 
François Alexandre Guay, LL.M. Fisc. 
Directeur général 
et greffier-trésorier 

 

http://www.sainte-melanie.ca/

